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Convention 

 

de subvention globale au titre du programme national FSE+ 
« Emploi, Inclusion, Jeunesse et Compétences » 

 

N° Ma Démarche FSE+ 

 

: SG 2022090 

  

 Vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières applicables au 
budget général de l’Union, modifiant les règlements (UE) n° 1296/2013, 
(UE) n°1301/2013, (UE) n°1303/2013, (UE) n°1304/2013, (UE) 
n°1309/2013, (UE) n° 1316/2013, (UE) n°223/2014, (UE) n°283/2014 et la 
décision n°541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) 
n°966/2012 ; 

Vu  le règlement (UE) n°2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 
24 juin 2021 portant dispositions communes relatives au Fonds européen 
de développement régional, au Fonds social européen plus, au Fonds de 
cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds européen pour 
les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant les règles 
financières applicables à ces Fonds et au Fonds «Asile et migration et 
intégration», au Fonds pour la sécurité intérieure et à l’instrument de 
soutien financier à la gestion des frontières et à la politique des visas ; 

Vu le règlement (UE) 2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 
juin 2021 instituant un Fonds social européen plus (FSE +) et abrogeant 
le règlement UE n°1296/2013 ; 

Vu la décision de la Commission européenne n° C(2022)7892 portant   
adoption du programme national FSE+ « Emploi, Inclusion, Jeunesse et 
Compétences » dont la Délégation générale à l’emploi et à la formation 
professionnelle (DGEFP) est l’autorité de gestion ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code des communes ; 

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu le décret modifié n°2008-548 du 11 juin 2008 relatif à la Commission 
interministérielle de coordination des contrôles portant sur les opérations 
cofinancées par les Fonds européens ; 

Vu le décret n° 2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règles nationales 
d'éligibilité des dépenses des programmes européens de la politique de 
cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la période de 
programmation 2021-2027 ;  

Vu le décret n° 2021-1884 du 29 décembre 2021 relatif à la gestion des 
programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des 
affaires maritimes pour la période 2021-2027 ; 

Vu la modification de l'instruction budgétaire et comptable M. 52 des 
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départements et de leurs établissements publics administratifs, annexée 
à l'arrêté du 21 octobre 2003 modifié ; 

Vu la modification de l'instruction budgétaire et comptable M. 14 applicable 
aux communes et aux établissements publics communaux et 
intercommunaux à caractère administratif, annexée à l'arrêté du 27 
décembre 2005 modifié ; 

 

Vu la délibération de l’organisme intermédiaire ci-après désigné, en date du                          
19 septembre 2022 ; 

Vu la demande de subvention globale de l’organisme intermédiaire ci-après 
désigné, en date du 19 décembre 2022 ; 

Vu l’avis du Comité de programmation réuni le 4 mai 2023 ; 

Vu  la notification de la décision de l’autorité de gestion [déléguée] ci-après 
désignée, en date du [date de la notification]. 

Entre l’État, représenté par la Préfète de région Grand Est, Madame Josiane CHEVALIER ci-après 
dénommé « l’Autorité de gestion déléguée » d’une part, 

Et Collectivité européenne d’Alsace représentée par Fréderic BIERRY, Président  

N° SIRET : 20009433200018 
Statut : collectivité territoriale 
Située Place du quartier blanc - 67964 

ci-après dénommé « l’Organisme intermédiaire » d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet 

 

En application de l’article 71 du règlement (UE) 2021/1060, la présente convention a pour objet de définir les modalités 
conclues entre l’autorité de gestion déléguée et l’organisme intermédiaire pour la mise en œuvre des crédits du Fonds social 
européen plus (FSE+) alloués aux opérations relevant du périmètre défini à l’article 2, au titre du programme national FSE+ 
« Emploi, Inclusion, Jeunesse et Compétences » (ci-après dénommé « le programme »). 

 

Article 2 : Périmètre de la subvention globale  

Les actions mises en œuvre par l’organisme intermédiaire et cofinancées dans le cadre de la subvention globale, relèvent 
des priorités et des objectifs spécifiques, suivants du programme ainsi que, le cas échéant, de dispositifs spécifiques à 
l’organisme : 

 

 

- Priorité 1 objectif spécifique H : Favoriser l'inclusion active afin de promouvoir l'égalité des chances, la non-

discrimination et la participation active, et améliorer l'employabilité, en particulier pour les groupes 

défavorisés : 

- Priorité 1 objectif spécifique L : Promouvoir l'intégration sociale des personnes exposées au risque de pauvreté 

ou d'exclusion sociale, y compris les personnes les plus démunies et les enfants; 

- Priorité 2, objectif spécifique A : Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les 

demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en particulier par la mise en œuvre de la garantie pour la 

jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur le marché du travail, et des 

personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale; 

- Priorité 6, objectif spécifique H : Favoriser l'inclusion active afin de promouvoir l'égalité des chances, la non-

discrimination et la participation active, et améliorer l'employabilité, en particulier pour les groupes défavorisés 

Le descriptif technique de la subvention globale, tel que validé par le Comité de programmation compétent et approuvé par 
l’autorité de gestion déléguée, précisant pour chaque objectif spécifique ou dispositif, le diagnostic, les objectifs et les types 
d’actions prévues ainsi que les publics cibles, figure en annexe 1. Le plan de financement figure à l’annexe 2 de la présente 



 3

convention. 

L’organisme intermédiaire mettra en œuvre les actions dans le cadre de la subvention globale sur le territoire suivant : Haut-
Rhin et Bas-Rhin 

 

Article 3 : Périodes couvertes  

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification à l’organisme intermédiaire. Ses dispositions sont 
applicables à la programmation et à la réalisation de toute opération rattachée à la subvention globale. 

 

3.1 Période de programmation pour les organismes intermédiaires 

 

L’organisme intermédiaire est autorisé à programmer des opérations à compter de la date du comité de programmation de 
l’autorité de gestion déléguée qui a validé la subvention globale, la date du comité de programmation inscrite au relevé 
de décisions de ce comité de programmation faisant foi. La période de programmation couverte par la subvention globale 
s’étend du 4 mai 2023 au 31 décembre 2027.   

Les opérations peuvent être programmées : 

- si elles n’étaient pas achevées à la date de dépôt de la demande de subvention globale, à savoir le 19/12/2022; 

- si elles ne sont pas achevées à la date de dépôt de la demande par le bénéficiaire. 

L’organisme intermédiaire est habilité à signer des conventions avec les porteurs de projets dès notification de la présente 
convention. 

 

A l’issue de cette période de programmation, les avenants sur les opérations rattachées à la subvention globale sont 
autorisés mais ils ne peuvent pas conduire à une augmentation du montant FSE+ conventionné au titre de ces opérations.   

 

3.2 Période de réalisation des opérations 

 

La période de réalisation des opérations programmées par l’organisme intermédiaire au titre de la subvention globale, 
s’étend du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2028. Dans tous les cas, la date limite d’éligibilité des dépenses est fixée au 31 
décembre 2028. 

 

3.3 Date limite de validation des contrôles de service fait par l’organisme intermédiaire 

 

Les contrôles de service fait sont validés au plus tard le 30 juin 2029. L’organisme intermédiaire doit à cette date avoir validé 
les contrôles de service fait sur la totalité des opérations pour lesquelles il demande le remboursement des dépenses par le 
FSE+.  

 

Article 4 : Modification de la convention  

Les modifications de la présente convention ou de ses annexes font l’objet d’un avenant signé par les deux parties et validé 
en comité de programmation.  

Dans les cas de non atteinte des objectifs de programmation et de déclaration de dépenses, le plan de financement peut 
être modifié unilatéralement par l’autorité de gestion déléguée.  

Les modifications apportées au descriptif du système de gestion et de contrôle (DSGC) par voie d’avenant font uniquement 
l’objet d’une information au prochain comité de programmation de l’Autorité de gestion déléguée.  

À la suite du dialogue de gestion visé à l’article 7, un avenant est obligatoirement conclu en 2025 pour intégrer les tranches 
annuelles 2026 et 2027 et définir les nouveaux objectifs financiers et ceux relatifs aux indicateurs participants. 
 

Article 5 : Plan de financement de la subvention glo bale et rythme de mise en œuvre 
 
5.1 Plan de financement 

 

La subvention globale est dotée au titre des crédits d’intervention hors assistance technique de :  

• 10 559 333,33 euros de dépenses totales éligibles, 

• dont 6  319 600,00 euros de crédits européens du FSE+. 

soit un taux de cofinancement moyen global de 59,85  %.  

La répartition de ces montants détaillé par priorité du programme et par objectif spécifique, distinguant les crédits européens 
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et les crédits nationaux, figure en annexe 2 de la présente convention et constitue le plan de financement de la subvention 
globale.  

Les montants et taux de cofinancement du FSE+ par dispositifs le cas échéant, également présents dans le plan de 
financement, sont indicatifs dans la limite des montants et taux d’intervention du FSE+ fixés au niveau de chaque la priorité 
ou de chaque objectif spécifique. 

La subvention globale est dotée au titre de l’assistance technique d’un montant maximal de : 

• 730 000 euros 

• soit 2,82% des crédits FSE+. 

Les modalités de justification de ces dépenses sont fixées à l’article 9.5, les modalités de versement à l’organisme 
intermédiaire à l’article 6.2.  

 

5.2 Objectifs de programmation des crédits et de déclaration de dépenses 

 

Au 31 décembre de chaque année à partir de 2024, l’organisme intermédiaire doit avoir atteint ses objectifs de 
programmation et de déclaration de dépenses fixés dans le tableau suivant1 : 

  

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Ventilation annuelle 
des crédits 

 6 319 600 
€ 

6 423 200 
€ 

6 526 800 
€ 

 6 630 400 
€  0 0      

Montant FSE à 
programmer      17 311 

560 €  
23 910 880 

€ 
25 900 000 

€  
 25 900 

000€ 
 25 900 
000 €  

Montant FSE à 
déclarer     

  

 6 161 610 
€ 

12 360 516 
€ 

18 691 512 
€ 

25 123 000 
€ 

25 900 000 
€ 

 

 

 

Article 5.3 Révision du plan de financement en cas de non-atteinte des objectifs  

  

Si l’objectif de programmation ci-dessus n’est pas atteint, l’autorité de gestion déléguée peut présenter au comité de 
programmation compétent un plan de financement modifié portant sur l’enveloppe du FSE+ délégué à l’organisme 
intermédiaire ou sur la répartition annuelle de cette dernière. Ce plan de financement est validé par le comité de 
programmation de l’autorité de gestion déléguée et notifié à l’organisme intermédiaire par l’autorité de gestion déléguée. 
Celui-ci annule et remplace le plan de financement figurant en annexe 2 de la convention en vigueur. 

 

Si l’objectif de déclaration de dépenses ci-dessus n’est pas atteint, l’autorité de gestion déléguée présente au comité de 
programmation compétent un plan de financement diminué à hauteur du montant FSE+ non déclaré selon les objectifs fixés 
à l’article 5.2. Ce plan de financement est validé par le comité de programmation et notifié à l’organisme intermédiaire par 
l’autorité de gestion déléguée. Celui-ci annule et remplace le plan de financement figurant en annexe 2 de la convention en 
vigueur. 

 

 

Article 6 : Dispositions financières 

 

6.1. Mise à disposition des crédits européens 

 

Le versement de la subvention du FSE+ est effectué à partir du compte de tiers 464.1 de l’État dédié aux Fonds 
structurels européens hors budget de l’État suivi selon la codification CHORUS : 

 

Axe « Fonds » :  FSE00 

Axe « Tranche fonctionnelle »   FE2021-2027 

                                                           
1 Les objectifs de déclaration de dépenses sont calculés selon les dispositions règlementaires permettant de calculer les objectifs 
du programme national FSE+ dans son ensemble (Article 105 règlement (UE) 2021/1060). 
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Axe « Domaine fonctionnel » : [liste déroulante]  FSE00-14 PN FSE+ (2021-2027) 
  

- Axe « Compte budgétaire » :  [91 à 97] (Interventions) 

- Axe « Centre financier »  [L013 à C949] (DRFIP et CBCM) 

 

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances publiques. 

Les fonds sont versés par virement au comptable assignataire. Ils sont enregistrés aux comptes budgétaires définis par 
l’instruction budgétaire et comptable M52. 

En dehors des avances consenties le cas échéant dans le cadre de la présente subvention globale, les crédits européens 
dus sont versés à l’organisme intermédiaire dès lors que l’autorité de gestion déléguée dispose en trésorerie des crédits du 
FSE+ nécessaires à la suite des versements de la Commission européenne. Ce versement se fait sous réserve de la 
participation aux appels de fonds des opérations concernées. 

 

6.2. Modalités de versement à l’organisme intermédiaire 
 

Les versements des crédits du FSE+ de l’autorité de gestion déléguée à l’organisme intermédiaire sont effectués au titre 
d’avances, d’acomptes ou de solde. 
 
6.2.1 Paiement d’une avance  
 

Aucune avance ne sera versée à l’organisme intermédiaire après signature de la présente convention. 

Une avance peut être octroyée en cours d’exécution de la présente convention, par voie d’avenant. 
 
6.2.2 Paiement des acomptes et du solde 

Le paiement des acomptes et du solde est effectué dans le respect du montant et du taux d’intervention du FSE+ fixés par 
priorité et par objectif spécifique dans le plan de financement de la subvention globale. 

Le montant de la participation FSE+ due au titre de la présente convention est plafonné au montant du FSE+ conventionné 
et au montant des crédits FSE+ retenus après contrôle de service fait au titre des opérations individuelles relevant de la 
subvention globale net des montants irréguliers éventuellement constatés après contrôle ou audit. 

 
 
♦ Paiement d’acomptes 

Des acomptes sont versés à l’organisme intermédiaire sous réserve de sa participation aux appels de fonds réalisés auprès 
de la Commission européenne. 

Le montant FSE+ dû à l’organisme intermédiaire est obtenu après déduction des corrections opérées en application de 
décisions prises à l’issue des différentes procédures de contrôle ou d’audit nationales ou européennes.   

Le remboursement de la participation FSE+ au titre des dépenses de la subvention globale intégrées ou en cours 
d’intégration à un appel de fonds, repose sur le certificat de dépenses transmis par l’organisme intermédiaire à l’autorité de 
gestion. Ce dernier est édité via l’application « Ma démarche FSE+ ». Le montant dû correspond à la somme pour chacune 
des priorités du montant cumulé de la participation FSE+ retenue dans les opérations, dans la limite du montant FSE+ 
résultant de l’application du taux de cofinancement FSE+ fixé dans le plan de financement de la subvention globale au 
montant cumulé des dépenses acquittées par les organismes bénéficiaires et validées en contrôle de service fait. 

  
♦ Paiement du solde 

Le paiement du solde de la subvention FSE+ est conditionné à la production d’un certificat final de dépenses comprenant 
les dépenses totales effectivement réalisées, acquittées et justifiées par les bénéficiaires, retenues après contrôle de service 
fait, dans le respect du montant et du taux d’intervention du FSE+ fixés dans le plan de financement de la subvention 
globale, net des versements d’avances et d’acomptes déjà effectués et des corrections opérées à la suite de tous niveaux 
de contrôle. 

Les crédits FSE+ correspondant aux dépenses qui n’auraient pas été déclarées dans le dernier appel de fonds du 
programme ne font pas l’objet de remboursement à l’organisme intermédiaire. 

 
♦ Paiement des crédits d’assistance technique 
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Les crédits d’assistance technique sont versés à l’organisme intermédiaire en appliquant le taux prévu à l’article 5.1 au 
montant FSE+ déterminé dans le cadre du certificat de dépenses. 

 

Le montant versé au titre de l’assistance technique est limité :  

- Au montant effectivement payé pour les dépenses détaillées dans l’application « Ma démarche FSE+ » tel 
que prévu dans l’article 9.5 ; 

- Au montant maximal prévu à l’article 5.1.  

 

Article 7 : Dialogue de gestion 

Afin de veiller à la bonne mise en œuvre de la subvention globale tout au long de la programmation, l’autorité de gestion 
déléguée et l’organisme intermédiaire conviennent d’un dialogue de gestion annuel. Ce dernier doit porter a minima sur : 

- La stratégie de mobilisation des crédits européens délégués, et notamment le suivi financier et stratégique 
des appels à projets,  

- Le suivi financier de la subvention globale (utilisation des avances, programmation et réalisation), 

- L’atteinte des objectifs fixés à l’article 5 et ceux liés aux indicateurs participants, 

- Les critères de sélection des dossiers, 

- L’analyse des modalités de mise en œuvre, 

- Le suivi du dispositif de contrôle interne de l’organisme intermédiaire (bilan du plan de contrôle interne de 
l’année précédente, plan de l’année suivante et outils),  

- Le bilan des contrôles éventuels réalisés sur la subvention globale et des vérifications de gestion opérées 
par l’organisme intermédiaire 

 
Il est réalisé sur la base de la grille prévue à cet effet dans le guide des procédures. 

En cas de sous performance, les deux parties analysent et déterminent, le cas échéant, les modifications à apporter à la 
présente convention.  

En 2025, cette analyse intègre également les résultats de la revue de performance conduite par la Commission européenne 
et conduit à la modification de la convention visée à l’article 4.  

 

Article 8 : Missions confiées à l’organisme intermé diaire 

Conformément aux dispositions figurant aux articles 71, 73 et 74 du règlement (UE) 2021/1060 portant dispositions 
communes, l’autorité de gestion déléguée confie à l’organisme intermédiaire la responsabilité de sélectionner les opérations 
et d’exécuter les tâches de gestion pour la mise en œuvre du FSE+ relevant de sa délégation de gestion.   

 

8.1 Animation et publicité  

 

L’organisme intermédiaire doit assurer a minima :  

- L’information des bénéficiaires potentiels par la publication d’appels à projets permettant d’assurer le respect du 
principe de transparence dans l’attribution des aides FSE+,  

- L’accompagnement des porteurs de projets dès le dépôt de la demande de subvention.  

 

Les priorités, les objectifs spécifiques et les critères de sélection choisis sont présentés dans le cadre d’appels à projets qui 
sont publiés conformément aux règles déterminées par l’autorité de gestion et aux dispositions du règlement (UE) 
2021/1060. 

L’autorité de gestion déléguée valide les appels à projets avant leur publication. La procédure de validation des appels à 
projets est intégralement dématérialisée et opérée dans le système d’information « Ma Démarche FSE+ ». Les appels à 
projets validés sont automatiquement publiés sur le site internet fse.gouv.fr. 

L’organisme intermédiaire respecte les obligations de publicité de la participation du FSE+ fixées par la réglementation 
européenne et par les dispositions nationales. 

En particulier, il appose l’emblème de l’Union européenne et la référence au (co)financement de l’Union européenne sur les 
supports et documents en lien avec la mise en œuvre de sa subvention globale. Il applique l’obligation d’affichage dans ses 
locaux. Il assure une communication sur le soutien de l’Union européenne à la réalisation des opérations menées dans le 
cadre de la subvention globale. S’il dispose d’un site Internet, il actualise, à ce titre, régulièrement la rubrique ou les pages 
dédiées à la subvention globale conformément aux dispositions de l’annexe IX du règlement (UE) n°2021/1060.  

Il remplit ces fonctions dans le respect de la stratégie de communication du programme mise en œuvre par l’autorité de 
gestion et dans lequel il s’inscrit selon des modalités arrêtées conjointement avec l’autorité de gestion déléguée.  
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8.2 Programmation et sélection des opérations 

 

En cohérence avec sa propre stratégie territoriale, l’organisme intermédiaire choisit les objectifs de sa programmation. Lors 
de ce choix, il est tenu de veiller au respect des critères définis par le Comité national de suivi, des priorités du programme 
relevant de son périmètre d’intervention et du cadre de performance. 

L’organisme intermédiaire met en place une procédure de sélection des opérations et veille à ce que celle-ci respecte 
l’article 73 du règlement (UE) 2021/1060 ainsi que l’ensemble des critères de sélection, de transparence et de conformité au 
programme et à la réglementation applicable, dont la Charte des droits fondamentaux ainsi que la convention des Nations 
Unies relative aux droits des personnes handicapées. 

Cette procédure tient compte des principes horizontaux en matière de développement durable, de promotion de l’égalité 
entre les femmes et les hommes et de non-discrimination, ainsi que ceux mentionnés dans le programme.  

L’organisme intermédiaire veille à ce que les opérations sélectionnées soient conformes et éligibles au programme et à la 
présente convention, et contribuent aux finalités du programme et à la réalisation de ses objectifs spécifiques. 

Il veille à ce que les opérations sélectionnées présentent le meilleur rapport entre le montant du soutien, les activités 
menées et la réalisation des objectifs. Il veille à ce que la sélection des opérations se fasse en conformité avec l’article 73 
du règlement (UE) 2021/1060 ainsi qu’avec les critères de sélection définis par l’autorité de gestion et validés en Comité 
national de suivi. 

Il veille à ce que les opérations sélectionnées qui relèvent du champ d’application d’une condition favorisante soient 
conformes aux stratégies et documents de planification correspondants établis en vue du respect de ladite condition 
favorisante. 

L’autorité de gestion déléguée est rendue destinataire de la liste des dossiers examinés en comité de programmation de 
l’organisme intermédiaire au moins 10 jours ouvrés avant la date dudit comité. Lorsque l’autorité de gestion déléguée émet 
un avis, celui-ci est inscrit au procès-verbal du comité de programmation de l’organisme intermédiaire. L’autorité de gestion 
déléguée participe à sa demande aux séances dudit comité. Le cas échéant, l’avis porte sur le respect des lignes de 
partage entre les différents organismes gestionnaires et les différents programmes, ainsi que sur l’éligibilité au programme 
et à la présente convention. 
Lorsque l’organisme intermédiaire est lui-même bénéficiaire d’une opération cofinancée au titre de la subvention globale, les 
dossiers relatifs à ces opérations sont soumis aux mêmes procédures, critères de sélection, conditions d’éligibilité et 
contrôles que les dossiers relatifs aux opérations de bénéficiaires juridiquement distincts de l’organisme intermédiaire. 

 

8.3 Convention 

L’organisme intermédiaire conclut avec chaque bénéficiaire une convention établie via l’application « Ma démarche FSE+ ».  

S’agissant des opérations mises en œuvre par l’organisme intermédiaire pour lui-même, un document comportant les 
mêmes mentions est établi par l’application « Ma démarche FSE+ » et est adressé au service chargé de mettre en œuvre 
l’opération (agissant en service bénéficiaire) pour l’informer des obligations européennes auxquelles il doit souscrire. 

 

8.4 Vérifications de gestion 

L’organisme intermédiaire procède au contrôle de service fait sur l’ensemble des opérations qu’il a conventionné afin de 
s’assurer que les actions cofinancées ont été réalisées, que les dépenses ont été acquittées et que l’opération est conforme 
au droit applicable, au programme et aux conditions de soutien de l’opération.  

Il doit prévenir, détecter et corriger les irrégularités qui peuvent être relevées lors des vérifications de gestion qui lui 
incombent. 

Pour s’assurer de la réalité physique des opérations cofinancées, il réalise des visites sur place auprès des organismes 
porteurs de projet selon les règles posées dans le guide des procédures de l’autorité de gestion.  

 

8.5 Obligation de suivi des indicateurs du programme 

L’organisme intermédiaire est chargé du pilotage et du contrôle du recueil des données relatives aux indicateurs de 
réalisation et de résultat, fixés dans le programme pour les priorités concernées par le ou les dispositifs cofinancés au titre 
de la subvention globale. Ces données sont renseignées en continu dans « Ma démarche FSE+ » par les bénéficiaires.  

Il veille à la qualité et à l’exhaustivité des données recueillies par les bénéficiaires ainsi qu’au respect par les bénéficiaires 
de leurs obligations en matière de protection des données personnelles telles que définies dans la loi modifiée n°78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et au RGPD. 

 

8.6 Évaluation 

En application des articles 44 et 45 du règlement (UE) 2021/1060, la subvention globale peut donner lieu à une évaluation 
spécifique menée par l’autorité de gestion ou la Commission européenne. 

Les données et informations nécessaires à ces évaluations sont tenues à disposition des évaluateurs par l’organisme 
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intermédiaire jusqu’au 31 décembre 2031. 

 

8.7 Paiement au bénéficiaire 

L’organisme intermédiaire assume la responsabilité de la gestion financière des crédits européens qui lui sont confiés. A ce 
titre, il met en paiement l’aide européenne en veillant au respect du délai de 80 jours maximum à compter de la date de 
présentation de la demande de paiement par le bénéficiaire mentionné à l’article 74.1b) du règlement (UE) 2021/1060. Ce 
délai peut être interrompu si les informations présentées par le bénéficiaire ne permettent pas à l’organisme intermédiaire de 
déterminer si le montant est dû. 

Lorsque l’organisme intermédiaire est une collectivité territoriale ou un établissement public local, les opérations de 
paiement au bénéficiaire sont exécutées par le comptable assignataire sur la base des ordres de paiement que cet 
organisme a établis. 

 

Article 9 : Obligations  

 

9.1 Utilisation du système d’information « Ma démarche FSE+ » 

 

L’organisme intermédiaire est tenu d’utiliser et de renseigner le système d’information « Ma démarche FSE+ » mis à 
disposition par l’autorité de gestion pour l’ensemble des étapes de la piste d’audit de gestion de sa subvention globale et 
des opérations qui y sont rattachées. 

 

9.2 Séparation fonctionnelle 

L’organisme intermédiaire met en œuvre une séparation fonctionnelle entre les agents chargés de l’instruction des projets et 
les agents chargés des vérifications de gestion visées à l’article 8.4.  

Lorsque l’organisme intermédiaire est lui-même bénéficiaire d’une opération cofinancée au titre de la subvention globale, 
une séparation doit être organisée entre le service qui met en œuvre l’opération (bénéficiaire) et le service chargé des 
tâches de gestion et de contrôle du FSE+ alloué à cette opération (gestionnaire). Cette séparation fonctionnelle ressort de 
l’organigramme de l’organisme intermédiaire. Les services concernés peuvent appartenir à une même direction.     

 

9.3 Contrôle Interne 

Le système de gestion et de contrôle doit permettre à l'organisme intermédiaire de prévenir, détecter et corriger les 
irrégularités. A cet effet, il met notamment en place un dispositif de contrôle interne efficace reposant sur une analyse des 
risques mise à jour régulièrement tel que prévu dans le guide des procédures. 

Pour ce faire, l’organisme intermédiaire s’appuie sur l’ensemble des procédures arrêtées par l’autorité de gestion et recourt 
aux documents types mis à disposition par elle pour la mise en œuvre du programme. Il s’engage également à prévenir et 
remédier aux conflits d’intérêts pouvant survenir lors de la gestion et du contrôle des crédits qui lui sont alloués par la 
présente subvention. Il s’assure de l’absence de conflit d’intérêts pour les personnes impliquées dans la procédure de 
sélection des projets. 

 

9.4 Comptabilité séparée 

Afin de permettre l’audit financier de son système de gestion et de contrôle, l’organisme intermédiaire tient une comptabilité 
séparée ou recourt à une codification comptable adéquate afin d’assurer le suivi des financements de la subvention globale. 

 

9.5 Justification des dépenses d’assistance technique 

Afin de permettre une traçabilité des dépenses d’assistance technique, l’organisme intermédiaire doit détailler dans 
l’application « Ma démarche FSE+ », les dépenses d’assistance technique effectivement réalisées. Elles doivent être 
rattachées aux catégories de dépenses définies à l’article 36 §1 du règlement (UE) 2021/1060. 

 

9.6 Traitement des plaintes et prévention de la fraude 

L’organisme intermédiaire informe les bénéficiaires de l’existence d’un dispositif de recueil des plaintes mis en place par 
l’autorité de gestion. Il traite les plaintes émanant de ses bénéficiaires et rend compte de ce traitement à l’autorité de 
gestion. 

Dans les conditions prévues au point 12 de l’article 69 du règlement (UE) 2021/1060 et précisées dans l’annexe XII du 
même règlement, les irrégularités constatées de plus de 10 000 € de FSE+, font l’objet, par l’organisme intermédiaire, d’une 
déclaration à la Commission européenne via le système d’information dédié. Le montant de 10 000 € est apprécié au regard 
du taux à la priorité par catégorie de région. 

L’organisme intermédiaire doit disposer de mesures et de procédures antifraude efficaces et proportionnées, compte tenu 
des risques recensés.  
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9.7 Remboursement d’indus relatifs à la gestion financière de la subvention globale 

Pour les organismes intermédiaires autres que les collectivités territoriales et les établissements publics locaux qui sont 
tenus de déposer leurs fonds libres au Trésor, l'organisme intermédiaire affecte le montant des intérêts et remboursements 
d’indus perçus au titre des fonds européens à l'objet de la subvention globale et informe précisément l’autorité de gestion 
déléguée sur ces affectations.  

En cas de retrait total ou partiel de dépenses relatives à une opération mis en œuvre à titre de mesure corrective, 
l’organisme intermédiaire rembourse à l’autorité de gestion déléguée toute somme indument perçue au titre de cette 
opération. 

En cas d’application d’une correction forfaitaire ou extrapolée ou de déprogrammation de dépenses consécutive à un audit 
ou un contrôle, il verse l’intégralité des montants dus aux bénéficiaires si leur responsabilité ne peut être établie pour le motif 
de la correction. 

L’organisme intermédiaire recouvre les sommes indûment payées aux bénéficiaires, sauf s’il décide, hors opérations 
couvertes par un régime d’aides d’État de prendre à sa charge les corrections financières résultant d’irrégularités constatées 
à l’occasion des contrôles et audits. Lorsque les montants indûment versés à un bénéficiaire ne peuvent être recouvrés, 
l’organisme intermédiaire est responsable du remboursement du préjudice pour le budget général de l’Union européenne ou 
lorsqu’il est établi que la perte résulte de sa propre faute ou négligence.  

Dans tous les cas, les recouvrements sont saisis dans l’application « Ma démarche FSE+ ».  

 

9.8 Description du système de gestion et de contrôle (DSGC) 

L’organisme intermédiaire mobilise tous moyens nécessaires pour assurer la bonne gestion des crédits du FSE+ dans le 
respect de la réglementation européenne et des dispositions nationales. 

Il établit une description précise de l’organisation, des moyens et des procédures mis en œuvre pour assurer les missions 
prévues à l’article 8, selon la forme et les modalités prévues par l’autorité de gestion. Le DSGC est annexé à la présente 
convention (annexe 3).  

L’autorité de gestion déléguée vérifie que les procédures, l’organisation et les moyens de l’organisme intermédiaire 
permettent d’assumer les missions confiées. Si nécessaire, l’organisme intermédiaire modifie son organisation à la 
demande de l’autorité de gestion déléguée En cours d’exécution de la présente convention, l’organisme intermédiaire 
communique à l’autorité de gestion déléguée. toute modification introduite dans son système de gestion et de contrôle. 
Ces modifications sont également examinées par l’autorité de gestion. Si les éléments transmis par l’organisme 
intermédiaire ne répondent pas aux obligations permettant de vérifier la piste d’audit prévue par le règlement (UE) 
2021/1060, l’organisme intermédiaire doit mettre en œuvre des mesures correctives sans quoi les dépenses des opérations 
relevant de la présente convention ne peuvent être autorisées à participer aux appels de fonds.  

Toute modification apportée à cette description en cours d’exécution conduisant à des modifications significatives dans la 
piste d’audit donnera lieu à une modification par avenant de l’annexe concernée. En cas de non-respect des dispositions 
prévues par le descriptif de système de gestion et de contrôle il peut être fait application des dispositions des articles 11 et 
12 de la présente convention. 

 

9.9 Conservation des pièces justificatives 

Sans préjudice des règles régissant les aides d’État, l’organisme intermédiaire s’assure que toutes les pièces justificatives 
liées à une opération soutenue par le FSE+ sont conservées au niveau approprié pendant une période de 5 ans à compter 
du 31 décembre de l’année au cours de laquelle l’organisme intermédiaire verse le dernier paiement au bénéficiaire.  

Ce délai peut être prolongé en cas de procédure judiciaire ou administrative ou sur demande dûment motivée de la 
Commission européenne. 

A l’occasion de ses contrôles, l’organisme intermédiaire vérifie le respect des obligations de conservation des pièces 
justificatives par les bénéficiaires. 

 

Article 10 : Contrôles et audits 

 
10.1. Contrôles des opérations par l’autorité de gestion 
L’autorité de gestion déléguée procède à des contrôles de supervision sur les opérations de l’organisme intermédiaire en 
amont de la présentation des dépenses à la Commission européenne dans le cadre d’un plan de contrôle basé sur les 
risques. 
 
10.2 Audits des opérations 

Les audits d’opérations prévus à l’article 79 du règlement (UE) 2021/1060 sont effectués par la Commission 
interministérielle de coordination des contrôles (CICC) autorité d’audit du programme.  

Les procédures d’audits d’opération sont définies par l’autorité d’audit. 
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10.3. Contrôles et audits par les autorités habilitées 

En cas de contrôle opéré soit par l’autorité de gestion déléguée ou toute personne physique ou morale qu’elle a mandatée, 
soit par les autorités de contrôle et d’audit nationales ou leurs mandataires, soit par les instances européennes 
compétentes, l’organisme intermédiaire doit :  

- Présenter : 

o Toutes les instructions internes relatives à la gestion de la subvention globale,  

o Toutes les pièces de procédure relatives aux opérations,  

o Toutes les pièces justificatives relatives aux dépenses et aux ressources des opérations (copies 
lorsque l’organisme intermédiaire est doté d’un comptable public),  

o Et toutes les pièces relatives à l’établissement des certificats de dépenses adressés à l’autorité 
de gestion déléguée ainsi qu’aux versements FSE+ au titre de la subvention globale, reçus de l’autorité 
de gestion déléguée et effectués auprès des bénéficiaires. 

- Permettre tout contrôle des montants correspondant à ces pièces dans sa comptabilité, 

- Répondre à toute demande faite par les contrôleurs dans les délais fixés. 

L’organisme intermédiaire se soumet en particulier aux contrôles de supervision menés par l’autorité de gestion déléguée, 
sur pièces ou sur place, afin de vérifier la régularité du système de gestion et contrôle mis en place par l’organisme 
intermédiaire et joint en annexe 3 ainsi qu’aux audits de système et à tout contrôle diligenté par l’autorité d’audit, 
conformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur. 

 
10.4. Conséquences des contrôles et audits d’opération  

Si des dépenses relevant de la présente convention de subvention globale ont été qualifiées d’irrégulières à l’issue d’un 
contrôle de l’autorité de gestion déléguée visé à l’article 10.1, ces dépenses sont exclues par l’autorité de gestion des 
demandes de paiement présentées à la Commission européenne dans l’attente de leur régularisation.  

Si des dépenses relevant de la présente convention de subvention globale ont été qualifiées d’irrégulières à l’issue d’une 
procédure d’audit visée à l’article 10.2 et 10.3, l’autorité d’audit, ou l’autorité de gestion pour les audits réalisés par la 
Commission ou la Cour des comptes européenne, procède au retrait des dépenses irrégulières dans le système 
d’information dédié. 

 

Article 11 : Suspension  

Si elle a connaissance de risques quant à la régularité des dépenses relevant de la subvention globale, l’autorité de gestion 
déléguée peut demander, à titre conservatoire, à l’instance en charge de la fonction comptable que soit exclus tout ou partie 
des dispositifs de la subvention globale concernés des appels de fonds présentés à la Commission européenne. 

Si des contrôles ou audits menés par les instances nationales et européennes habilitées mettent en évidence des 
irrégularités de nature systémique, l’autorité de gestion déléguée met en demeure l’organisme intermédiaire de prendre 
toute mesure nécessaire pour garantir la bonne gestion des crédits relevant de la subvention globale et la régularité des 
dépenses déclarées à la Commission européenne dans des délais compatibles avec la date limite de déclaration des 
dépenses fixée à l’article 3.4. supra. L’organisme intermédiaire rend compte aux contrôleurs concernés et aux représentants 
des autorités de gestion de la mise en œuvre des mesures correctives demandées. 

L’organisme intermédiaire est autorisé à participer de nouveau à un appel de fonds auprès de la Commission européenne, 
dès lors que son système de suivi, de gestion et de contrôle est considéré par l’autorité de gestion déléguée comme 
sécurisé au regard des exigences européennes. 

A défaut de mesures correctives satisfaisantes, l’autorité de gestion déléguée peut appliquer des corrections forfaitaires ou 
extrapolées sur le total des dépenses susceptibles d’être irrégulières. Pour l’application des corrections forfaitaires, l’autorité 
de gestion s’appuie sur le barème fixé dans l’annexe 4 à la présente convention.  

L’organisme intermédiaire assure les paiements de toute somme due aux bénéficiaires, même s’il lui est fait application des 
règles mentionnées ci-dessus. 

Si les constats des contrôles et audits font état de dysfonctionnements auxquels il ne peut être remédié, l’autorité de gestion 
déléguée procède à la résiliation de la convention.  

 

Article 12 : Résiliation 

En cas d’inexécution d’une ou plusieurs des clauses de la présente convention et des obligations qui en découlent ou de 
manquements graves, l’autorité de gestion déléguée peut résilier la présente convention. 

L’autorité de gestion déléguée notifie à l’organisme intermédiaire, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
sa décision de résiliation. 

Sur son initiative, l’organisme intermédiaire peut solliciter la résiliation de la présente convention qui sera résiliée de plein 
droit 15 jours après accusé réception par l’autorité de gestion déléguée d'une lettre recommandée. 

La résiliation maintient les obligations de l’organisme intermédiaire au titre des opérations conventionnées avant le prononcé 
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de celle-ci.  

Un état liquidatif de la subvention globale est établi par l’autorité de gestion déléguée pour solde de tout compte. 

En cas de trop-perçu, l’organisme intermédiaire reverse les sommes indûment reçues à réception de l’ordre de 
recouvrement. 

 

Article 13 : Liquidation de l’organisme intermédiaire 

Si l’organisme intermédiaire se trouve en état de cessation de paiements et avant prononcé de sa liquidation, ce dernier 
transmet à l’autorité de gestion déléguée l’ensemble des documents relatifs à la gestion administrative et financière de la 
subvention globale. 

  

Article 14 : Pièces contractuelles 

Les pièces contractuelles sont constituées de la présente convention, de ses éventuels avenants et de l’ensemble de ses 
annexes. 

 

Article 15 : Litiges, contentieux et recours 

Les décisions de l’autorité de gestion [déléguée] prises pour l’application de la présente convention peuvent être contestées 
par l’organisme intermédiaire qui peut présenter : 

- Un recours administratif dans un délai de deux mois suivant la notification de la décision contestée; 

- Un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de deux mois 
suivant la notification de la décision contestée. Ce délai est interrompu en cas de recours administratif.  

 

 
 

L’organisme intermédiaire 

 

L’Autorité de gestion déléguée 

 

 

 

(Date, nom et qualité, 
signature et cachet) 

 

 

 

 

(Date, nom et qualité, 
signature et cachet) 

 
Notifiée et rendue exécutoire le : 
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Liste des annexes 

Annexe 1. descriptif technique de la subvention globale  : priorités, objectifs spécifiques, publics cibles, 
indicateurs participants 

Annexe 2. plan de financement de la subvention globale   

Annexe 3. descriptif détaillé du système de gestion et de contrôle mis en place par l’organisme 
intermédiaire (DSGC) 

Annexe 4. barème de correction financière 

 


